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On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les daines Mahoüx et de 
Sirtobics, maison joignante; et M. Latodr , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’lle , continuera à rece- 
TOir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 

et annonces.

On reçoit aussi des abonnetnens chez- M. Bfrthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre-pour Liège . de ONZE FRANCS, franco, 
no'tr les autres viil oyauine.

ANGLETERRE.
Londres , le 1.9 août. — La proclamation suivante aétéaffiehée 

dans la plupart des principales rues de la capitale du Portugal 
dans la matinée du 3o juillet. On s’était servi d’une préparation 
telle que la police n’a pu la déchirer. Le matin du jour où cette 
pièce était affichée dans la capitale, on la retrouvait aussi sur les 
mars des principales rues de Porto, de Brague , de Villa-Réal, etc. 
Nous publions ce document sans commentaire. Nous, pourrons 
avoir plus tard quelques particularités à commquiquer à nos lec
teurs sur le même sujet. Nous ayons parlé , il y a long-tems, de 
la manière imprudente avec laquelle la reine de.Portugal et, ses 
adhérons avaient comploté contre le roi, daps le dessein,le plu? 
criminel,.

Proclamation adressée à la nation.
« Braves Portugais , le gouvernement, anglais, suit son système com

plet d’intrigue. Il ne favorise notre parti que quand il le, juge convena- 
ble , d’après ses vues machiavéliques,; et ensuite.., avec une subtilité 
inonie , il s’arrange de manière quç le gouvernement français exécute 
les complots mêmes formés par l’Angleterre pour obtenir, le bannissement 
du prince qui seul doit régner sur nous. C'est le .gouvernement britan

nique qui a dicté le décret dû i\ juillet , en voyant s’approcher de si près 
la publication de notre innocence et. de nos,justes prétentions par le tri-, 
bunal compétent, publication qui.aurait,apports une confusion,étenrellesur 

nos ennemis.
« Le moment est arrivé, Portugais , lesgp.uYernerqens du continent sont 

de notre côté ; et quoique l’abdication du roj 11e doive pas avoir lieu , 

nous en aurions l’équivalent sans tons, les maux que cette mesure entraî
nerait. Unissons-nous donc , détournons la tempête qui s’amasse sur nous , 

en ayant recours à une politique qui n’est pas toute nôtre ; établissons une 

regence présidée par la reine notre dame , avec laquelle seule nous pouvons 
être heureux.,. (Courier. )

— Les journaux de Philadelphie, jusqu’au 19 juillet, sont arrivés ce 

matin ; ils contiennent des extraits- des gazettes, du Mexique. L’Aquila 
mexicana, du a juin , donne les. détails de la cérémonie .qui a en lieu pour 
h* reception de M. Poinsett , en qualité de ministre, plénipotentiaire des 

d m cérémonial a été absolument le méme.quq. pour, la réception
e M. Ward, comme chargé d'affaires de S. M. B. Après la remise de ses 
ettrej de créance, M.Poinsett a prononcé e» espagnol un discours auquel 
«president delà république a répondu en déclarant que le nom de Wàs- 

mg on était aussi cher aux patriotes mexicains., que’ceux des héros qui 
avaient fondé et scellé de leur sang l’indépendance mexicaine et le règne, 

s a justice, de la paix et de la philanthropie, 

s ■o°?r'donner une idée de. la sollicitude avec.laquelle l’enseigneçnent est 

J* “ans 'es Etats-Unis, les journaux de ce pays citent le fait que la 
mine de çS.Soo dollars a été votée par la régence de Boston , celte année , 

1 entretien des écoles publiques.

FRANCE.
•Paris, le 23 août. — Hier. S, Exc. le oûnis.tre des affaires 

1 d w1"6* a ^0lm® 0,1 grand dîner auquel ont assisté. LL. 
or Wellington, le nonce dn pape et lqs ambassadeur?,.

Le redacteur et l’imprimeur de la Revue méridionale , pré- 
les'd* ' T°'r dans ce journal un article tendant à contester
M droit* que le roi tient de sa puissance et de'son inviolabilité, 
J ete rai* hors de cause par le tribunal çorr.eçtiônnéi de 7

7- On demandait à un homme connu par sa véritable piété , ce 
tion ^ens*'t du réquisitoire de M. Bellart en faveur des associa- 
COi|1S ^'igieuses. J’y trouve , répondit-il, une proposition bëaii- 
au r ^ . blasphématoire que dans tous les articles qu’il reproche

oui rier français et au Constitutionnel. Grand s.ujet de sur- 
dei]SE ^ai ln' ^es ass’stans. — Quelle est donc cette proposition , 
n nai!!ie't-ori, de toute part? — La voici : a Ils ( les journaux 
* es/f/aUX ^ nS sesontP^ws attaqués à la monarchie -parce qu’elle 
» a -nS n°S cœurs > et Iue nous avons tous vérifie qu’elle est 
“ c^SSl.c^ans 'Ô°9 besoins. C’est la religion qui, dans leurs noirs 

a!ylots ' est aujourd’hui devenue le point de mire de leurs 
Ui j a<iues ■ » d’où il suit évidemment que la religion ne serait 
picux'S •n°,j .Cr*Ul'3 ni dans nos besoins. Certes, ajouta l’homme 
biontr ^ ' e^l<3 (lue dans les deux journaux incriminés, en me 
a, tnè]6 rieU C'e Pare‘L — Chacun se tut, et songea que quand on 
il ne j™! Par lnadverlance , proféré soi-même une telle he'résie , 
pierre aux aS ^ mont:ier £* prompt et si ardent à jeter la prémière

■Pacha d’EeC111 ,e Marseille que la maison Bruat-Daniel a reçu dn 
deux fré a coniin'S3'on de faire construire pour son compte

-de gaerrf1 es* Le Pacha faisait anciennement construire ces navires 
Puissant fof Atl8leteJri'e , ce qui peut faire présumer qu’un motif 
celle usité» a aiî P^®rer^a manière de construire en Fratieè à 

Uee daq. la Grande-Bretagne.

Cours de la bourse du 23 août. Renies. 5 p. 070, jouissance , dn 22 
mars 1825 , 102 fr. 5o c.—q 172 p. o70, jouiss. » — 3 p. 070
jouiss. du 22 juin , 72 fr. 60. — Act. de la banque , 2180 00 —

Emprunt royal d’Espagne , 1823 ,5i 3/4. — La fin- du mois. Cinq pour 
cent. A 2 heures 102 fr. So c.. à 3 heures 102 fr. 5o c. Trois pour cent. 
A-2i heuresij2ifr. 60 c. ,4 3 heures, 72.98.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Stockholm , le 12 août----Des estafettes ont été expédiées ces jours-

ci a Carlscrona pour interdire le départ aux officiers suédois qui avait ob- 
tenu la permission de s’embarquer à bord des bâtimens de guerre achetés 
par, la maison deicommerce Michaelson et Benedicks., qnlon équipe en ce 
moment; on prétend savoir qne le départ de cette expédition même sera , 
si non, interdit, du moins ajourné , et que.le gouvernement est d’intention 
de.sç prévaloir, des clauses réservées en sa.faveur, par le contrat de vente, 
de ces vaisseaux , pour annuler lé marché. Les vaisseaux de guerre, ven
dus, antérieurement à la, même maison, sont, comme on sait , déjà.' partis 
pour Colombie.

Celte mesure du gouvernement suédois a été probablement motivée par 
la connaissance qu’il a eue de la destination des trois autres vaisseaux de 
guerre , que les journaux.de l’Angleterre avaient annoncé devoir faire par
tie-de l’expédition de lord Cochrane. La Suède comme amie etalliée de la 
Porte , paraîtne lui vouloir pas donnexiieu .de se plaindre de, la conduite du 
cabinet de Stockholm à sqn égard.

— VfOiçi un, extrait d’une lettre particulière de. Londres , en 
date du 19,-ayùt :

Plusieurs de nos journaux ont saisi l’occasion des négociations entre lord 
Cochrane et le comité grec pour répandre d’autres nouvelles invraisembla
bles. Le Star imagine que sir Robert "Wilson va lever nu corps de 35oo 
hommes pour se porter dans la Morée : mais comment le pourrait-il tant 
que subsiste la fatale loi qui défend les enrôlemens pour le compte de 
de l’étranger ? Les arméniens de mer peuvent sa faire sous divers noms 
qui les mettent à l’abri de l’action des lois , mais ppur un enrôlement 
de troupes de terre, c’est presque impossible. Il est sans doute fâcheux que 
M. Ginning ne prenne pas ouvertement le seul parti qui soit à la fois ho
norable et profitable pour l’Angleterre en masse , savoir : de laisser la nation 
libre de courir au secours des Grecs; les efforts de simples particuliers au
raient bientôt levé au sein d’une nation aussi nombreuse , aussi active , aussi 
riche, une force suffisante pour changer la fortune des armes et pour renvoyer 
le Capitan-pacha au près de son très-gracieux maître, et (’incendiaire Ibrahim 
auprès de son digne père.

Lé ministère pourrait même trouver quelque avantage à faire sortir d’An
gleterre quelques têtes.ardentes , avides de dangers et de gloire. Sons ce rap
port, le départ, de sir Robert ’Wilson serait sans doute favorisé.; mais il est 
dès obstacle^ qui arrêtent les vieux deÀf. Canning. D’abord il n’est pas le 
seul ministre,' et il ne pourra jamais décider quelques-uns de ses collè
gues à se déclarer ouvertement pour la cause des Grecs, tant que M. de 
Nesselrode persistera à combattre dans l’esprit de l’empereur Alexandre les 

j idées philanthropiques et véritablement poétiques que M. Capo-d’Islria y 
avait fait germer , et tant que M. de Metternich continuera à croire que 
sans l’existence de l’empire ottoman , l’Autriche serait écrasée sous le poids 
du colosse russe. Le comte de Liverpool et quelques autres ministres sont 
malheureusement très fermes dans leifr timidité. Le monde commercial 
soutient ici ouvertement lè »ÿstêmé pacifique , êf les marchands dix Levant 
crient déjl contre l’expédition dé lord Cochrane , comme pouvant troubler 
les opérations et amener des déprédations, ou même la confiscation de leurs 
propriétés.

T,elles sont les raisons quj retiennent le ministère.
— Voici comme le Jpurnal des Débats parle de l’expédition de 

lord Cochrane :
« Le célébré amiral, lord Çochrane, a dû terminer la négo

ciation depuis lpng-tems commencée avec le comité grec, rela- 
! tivement à une expédition navale dont cet habile marin a tracé 

le plan, et dont les préparatifs sont’déjà très avancés. Il s’ag t 
i d’une escadre composée de vaisseaux à vapeur d’une grande di

mension , devant servir à détruire les flottes turques ; " ils seront 
accompagnés d’autres bâtimens, et l’amiral Cochrane doit com
mander eu personne l’expédition. Le comité grec en fait les frais. 
Nous espérons que ce projet sera exécuté avec la promptitude que 
les circonstances commandent.il est beau de voir ainsi lés in
ventions de l’Europe savante appliquéesâ combattre la barbarie', 
et a délivrer les nations opprimées. L’emploi de bâtimens, na
vigant sans l’aide des vents et contre le veut, doit avoir de grands 
résultats daus une mer semée d’îles et d’écueils. On peut se figu
rer avec quel stupide étonnement les Turcs verront paraître ces 
machines qui leur paraîtront des inventions de l’enfer. C’est le 
canon , employé par les anciens Turcs , iutelligeus ef courageux, 
qui détermina la prépondérance de l’empire ottoman sous lés 
Anuiràt et les Soliman ; Puissent les vaisseaux à vapeur décider 
l’expulsion des Tui’cs dégénérés.

— Après l’apparition d’Ibrahim-Pacha devant Napoli de Romanie, plu
sieurs ' personnes marquantes , entrautres trois députés, ont été arrêtés; 
les'autûHCés étaient occupées de l’information sur un vaste complot 
pouf ‘fâfiliter’ià l’ennemi la: conquête de la .Péninsule. Le 9 juillet, 
quairè3‘Comaiissrires du gouvernement de Napoli arrivèrent à File de



soUi.iä , fj, fijçnt. j,rr-ßi$r: .jlusi&nci.-n^aftei;afesäa^ifisJö"

tn.rêts iêc-mss d’iri'&iljgiuoe secrete avec le pacha d'Ugypls. Tous las in

dividus arrêtés ont éip mis à bard d’un bâtiment, les 11 et 11 juij- 
lv,l , pour ê.lre conduits à Hydra. Le consul de France avait en vain in- 
terjalé son intercessiou pour trois de ces négocions qui étaient sous su protec

tion, (Etoile.)
— Une lettre de Prévésa , en date du a5 juillet, annonce qu’on a 

régi) de la Marée la nouvelle qu’Ibraliim-Paclm était bloqué dans Tripo- 
lilzM , pir Démétrins-Ipsilanti, par suite d’un échec qu’auraient éprouvé 
les troupes débarquées à Navarin. Une division grecque avait été vue dans 
les parages de Zante , se dirigeant vers Missolonghi , pour attaquer leca- 
jiïtan - pacha. Celui - ci avait fait une attaque infructueuse contie l’île 
de Yassiladi ; il manquait de vivres, la plupart des transports qu’on lui 
avait expédiés de Constantinople ayant été pris par les Grecs. Il y avait au 
contraire abondance de vivres à Missolonghi. Le séraskier avait tenté inu
tilement un nouvel assaut contre celte place.

On ajoutait que Kinja-Bey , qui s était avancé jusqu’à Salone , y avait 
été cerné et obligé de se rendre aux Grecs. Cette dernière nouvelle est 
néanmoins fort douteuse. Il est certain qu’Ibrahiin-pacha a été légèrement 
blessé d’une balle à l’épaule gauche, dans l’affaire qui a en lieu entre lui et 
Colocwlroni, sur la route de Tripoiilza à Argos , et qu’il a laissé ce dernier 

maître du champ de bataille*.

PAYS-BAS.

Liège , le 26 Août.
M. Appelais, rnijijstre dos finances, est arrivé le 20 de ce 

mois à Amsterdam.
— Parmi lésé lèves qui se sont le plus distingués à la distri

bution des prix du collège de cette ville , on a remarque les noms 
suivants ». Joseph Coune , de Liège,.cinq prix. Napoléon de Lau- 
üj)E , de.Baniei.ix , quatre prix et Constant Jubouilie , de Liège , 
quatre prix. Ce dernier est un ancien élève de l’enseignement 
mutuel.

— Ou a ouvert à Bordeaux une souscription en faveur dès
Grecs. - ■ * <

_À.a commission des secours pour les victimes de l’inondation a reçu un
don de 394. 11. 5o c. produit d’une souscription ouverte à Constantinople, 
Salonique et à Tine.

— On agite une question dans les salons de Paris ; on se de
mande si tous les pairs et les députés porteurs de rente , et 
moine si tous les ministres , qui ont demandé le vote de la con
version , se sont etix-rneines convertis ? Quant à nous , nous 
sommes pour l’affirmative, persuadés qu’un honnête homme n’a 
pu trouver mauvaise pour lui , une loi qu’il trouvait bonne pour 
les autres. ( J- des Débats. )

sau. Le roi d’Espagne, dans le préambule de la cédule] royale 
qui abolil les commissions militaires , prend , eutr’autres litres , 
celpii de duc de Brabant et de Flandres.

Ó0 CLERGÉ. _( 2e article.) ( Voy. le n° d’hier.)

Bans 1111 premier article , nous avons signalé comme consé
quences de la conduite du clergé catholique, outre les grandes 
révolutions religieuses dont le monde a été le théâtre depuis trois 
siècles, ces mêmes événemens contemporains qu’il invoqué à 
l’appui de ses accusations contre la génération présente ; nous 
avonsefit que la résurrection descouvens, les progrès du jésuitisme, 
l’intolérance du haut clergé français étaient une des principales 
causes de ces innombrables réimpressions d’ouvrages nés d’une 
pffilosopbiè qui n’est pas celle du 1 Qe siècle ; nous avons dit que 
Ces causes compriment la tendance actuelle vers le sentiment reli
gieux et semblent menacer Le culte catholique de nouvelles défec
tions au profit des autres communions reconnues. Nous devons 
ajouter, pour compléter ces réflexions , un aperçu de la. marche 
que la prudence paraissait devoir dicter au clergé pour atteindre 
a des ..résultats contraires :

Modération et tolérance dans les paroles et dans les actes; re
nonciation franche et complète aurégime monacal, comme incon
ciliable avec les besoins et les institutions du siècle ;

Favoriser , au lieu de le comprimer , le progrès des lumières , 
puisqu'il pst reconnu par la tendance de la nouvelle école .philo
sophique que les lumières ramènent au sentiment religieux ;

fie montrer favorable aux institutions constitutionnelles et 
aux vœux des peuples qui en réclament, au lieu de s’associer au 
pouvoir absolu contre les peuples; devenir les organes des besoins 
d’une civilisation nouvelle ; se montrer les digues émules des pré
lats de la Grèce régénérée ;

S’initier à toutes les doctrines modernes; combattre , non par 
des déclamations , niais parle raisonnement, ce qu’elles peuvent 
avoir de faux ou d'incomplet ; adopter celles qui tendent à per
fectionner la condition de la société , au lieu de faire la guerre à 
l'enseignement mutuel-, et de peupler les villes et les campagnes 
d’hommes qui, trahissant la dignité de leur nature, se sont, en 
Miné dès lumières, appelés ignorantins.

Dédaigner comme outrageant une sainte cause toute autre force 
que celle delà persuasion ; en un mot, reconquérir , à tout prix , 
1 ^suprématie intellectuelle , qui, dans les premiers teins du sa- 
çeïifoee , lui avait valu son influence ; se montra "onvaincu que 
la seule aristocratie légitime, etdésonnais possible, l’est celle des 
lumières.

A ces conditions, nous croyons que le clergé catholique peut 
conjurer tous les dangers dont il se plaint.

Qûe Voyons-nOUs cejiehdant? Unê déplorable perséVe'rance 
dans le système diamétralement contraire. Nous avons eu l’occa
sion de faire, remarquer ce qui se passe en France. En Belgique , 
nous n’avons pas à déplorer les mêmes excès; mais m marche du 
clergé catholique est-elle Loüjours dictée par le sentiment éclairé 
de sa conservation? Le gouvernement porte des arrêtés dont le 
but unique , évident, est d’améliorerTinslrucLion si inconfpfêîe 
des 'ecclesiastiques , et de leur assurer ainsi une Considé
ra flou dont, le bas clergé surtout est trop généralement .destitué. 
La susceptibilité la plus ombrageuse n’est fondée à y voir aucun?

arriere-pensee. .: l'institution priinatre ést pîsaeè sans !â sa--;], 
lance'et lit direction du chef diocésain ; la partie 'élémentaire& 
l’instruction dogmatique et la discipline ecclésiastique sont r,. 
seigne'es sous la même surveillance immédiate (1) ; celte partie du 
humanités , connue sons le nom de philosophie, est confiée a trois 
professeurs , prêtres catholiques de préférence, et, en tous ra, ; 
des mpmbres de celle religion , et cela avec Pinlerventioada chef 
da clergé dans le royaume,qui ,en outre, est appelle à lasurveil- 
lance perpétuelle de cet enseignement (2). Une millLitude.d’auttes 
connaissances utiles , indispensables même dans l’état actuel delà 
civilisation, seront enseignées satis frais aux jeunes gens qui se 
destinent à la profession ecclésiastique (3). Quant a la partiesiipj. 
ri eu ré de l’instruction dogmatique, On s’en explique ólaij-emeiit,
elle reste exclusivement confiée aux séminaires épiscopaux.El 
bien! Le croira-ton ? Au lieu de voir dans ces mesures le sùiial 
d’une véritable régénération de renseignement religieux, au lia 
d’y voirie présage de cette liante considération qui doit environ
ner tout prêtre éclairé, qui donne tant de poids aux paroles de 
ministres du culte protestant; de cette considération qui , nous 
le répétons , manque presque généralement an clergé des campa
gnes (.4) , et dont l’absence peut rendre son influence chaque jour 
plus faible.; du sein de ce même clergé, de vives réclamation! 
s’élèvent contre ces mesures !

Nous les concevrions peut-être ces réclamations, si, parlant en 
publicistes, les adversaires des nouveaux arrêtés, les al laquant 
par la voie de la presse, pro.ivaieiu qu’a coté île l’éloge des pi iis 
pures intentions le reproche d’irrég'ûlarité trouverait peut-être 
place ; si, organes du droit social, ils signalaient dans ces mesure 
un précédent dangereux pour les liber Lés publiques, unerestric
tion à la propriété industrielle.

Mais tels ne sont pas les griefs qu’on reproche. Tels 11e sont 
point les motifs des hésitations ", des refus, des protestations qui 
se font remarquer parmi les chefs du clergé catholique , que Iraq 
lumières auraient dû préserver de cette inconcevable méprise; 
eux qui naguères ont si noblement prouvé combien ils se lespec- 
laieut eu proscrivant les jongleries qui déshonorent le culte eu 
France ; tels ne sont point les motifs de ces imprudentes pré
dications dont retentissent les temples chrétiens dans quelques 
communes rurales. LA, nous en avons été témoins, c’est du (lan
ger récent de la religion qu’on entretient les fidèles ; c’est pour le 
conjurer qu’on invoque leurs voeux ; et si , par un reste de pru
dence , les mesures contre lesquelles se dirigent des paroles hos
tiles 11e sont point textuellement citées, l’application est rendue 

1 l’in tel licence la moins exercée. (5)facile pour Fintel Agencé la moins exercée. (5)
Comment encore une fois expliquer cette répugnance pour Iß 

bienfaits d’une instruction si nécessaire au clergé , d’une instruc
tion qui seule peut lui conserver celte ’influence dont il redoute 
la perte? Quand faire retrograder la civilisation est impossible 1 
s’élever jusqu'à elle idest pas seulement du devoir niais encore de 
la. prudence. (6)

On l’a dit, et chaque jour cette vérité devient plus évidenle» 
le pouvoir, long-tems égaré , retourne à sa véritable destinai®1'! 
qui est le savoir ; malgré l’influence aristocratique dans les vieille’ 
monarchies de l'Europe , que de plébéiens en possession de* 
rênes de l'administration, depuis les Villèle et les FraissinÇ® 
jusqu’aux Peel et aux Canning ! La .suprématie religieuse est h111 

ordre bien plus élevé. L'a ., il faut, tout à la fois , l’ascendant des 
lumières et de la moralité. Pour éclairer, pour diriger Ie’ P*® 
sublimes émotions, à quelle hauteur ne faut il pas s'êlre plate' 
Pour remplir cette noble mission , il faut marcher sur les h'acc‘
flo l’flrr.llPVPflilP fîp rinmKi’a’sr f] c» M f» e’ert Mi ni gu • fPfllhd ^ 1de l’archevêque de Cainbray, de Massillon , ou sc garder d’a/tÇ 
par un contact profane , ce qu’il y a de plus sacré pr«1 a 
hommes.

■ W/hwo •

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

l’Inde»Les faits suivants empruntés aux journaux anglais publiés dans 
montrent quels progrès fait actuellement la raison humaine ,
Inn non ls/ine I np vdiie ubaimnae tll /-jvnMnn Lie ,11.-.,..., « nloC, SOI» * *.les contrées les plus éloignées, et combien les divers peuples.^-- j{

attfbj rdi çie;,l *ses à secouer le jongde leurs v ieilles erreurs ; un roi ........................ . j
faire imprimer une grammaire et un dictionnaire dout il est laul®1"ô., 

Calcutta , des Brames font, élever leurs filles dans des instiUiJ?PnS ‘ $ 
par des chrétiens , où elles apprennent les arts de .l’Europe, ^e;’!J|C, 

indous ont récemment publié , eiî: bengali , un journal bebdo»1,1 .fl 
dans lequel ils dissertent sur la liberté de la presse et sur l,üSl

du iury* . . vancéi
Nous connaissons dans noire pays de savants publicistes fUpJDS 

sur ce dernier chapitre que les savants indous.

Dans le nombre des ouvrages qui ont appelé l’attention de 1 Ac^f,,
■ l wrr^*'^ I .UICIIUMV 1g

française , comme le plus dignes d’obtenir le prix fondé par feu
M»*1*

(1) Art. 7 du ier arreté royal du ï^ juiii i8^5..
(2) Art. 3 et 9 du second arrêté du *4 juin i8a5.
(3) Art. 2 et 7 du second arrêté du iq juin i8^5. ei'1'01’*’
(^j) Nous nous bâtons de reconnaître qu’il est tl’honorable5 c%c 1
(5) A quoi petiven' aboutir ces écarts dVin zèle, lout an ,nlOI,n„ndé-t-nHv

géré? Croit-on donnei le change à IVîpiition publiqtte'? EspeK 
truire dans l'esprit de l’immense tnajorîlé de la nation la r.ec01'^^^^^

qu’ont excitée en elle les intentions émiuemmenl éclairées et 1 
religieuses qui éclatent dans leà trois nouveaux arrêtés ? II ^atl* 

à une pareille -'illusion 1
(6) Le catholicisme est h'îuceux de pouvoir opposer à de -pare,J 

\ v T • ...... ^ Mi ier . '1pies celui de 1 arclievêcjue de. Cologne. ( Voir notre n°. d b'el ‘ da|,J
Prusse. ) Ce digne prélat, 
s< 
d

en déclavant-qn’A l’uvénir il 116 rô“V ipéoK1 
son séminaire que des jeunes gens qui auraient fait un cours ƒ

e trois atis'4lAaniver^He!>dei{Bonii , érigée par le roi de Pnv*" 
nomme les professeurs en cette science , a prouvé q*i’i|■c0tnï^a est***
sa position , les intérêts de la religion et -l’esprit de son siècle- f 

même dans le ■ W-urteenbarg, à l’université catholique d’Ehvang6^ ^ ^ 
C'est par ces actes d’une haute sagesse que le clergé catbobq« <1 

lémugrie;assure à l’église romaine et à ses ministres une consi
un respect qui-lni permettent de maintenir et de prospérer au 
plusieurs communions dissidentes.



thy0” t çn cïio on ortyrâgè do morale de M.- de-Gérando , l'ouvrage de ffli* 
daine de Bémusat sur l’éducation:, et celui de madame Carapan, surl’éduca. 

lion des filles. _________

Statistique- — Les diverses Codilles qui ont parlé récemment de là po
pulation d’Ebïlî se sont bornées ne comparer l’époque de i 78g à l'époque 
actuelle , pour iiionlrer que le'nombre des Irubilnns s’est accru d’une manière 

notable : niais Ce rapprochement ne donne qu’une idée bien imparfaite de 
Partir lté croissante de la population de cette île. Ce n’est pas le réceuse- 
•menl de 178;) qu'il Mail.choisir pour terme de comparaison; c’est celui 
de 1S02, puisqu’à celle époque la population était réduite de près de moitié 

De sorte qu’eu «niipfirant 1 în>2 à 1S24, ce ne sera pas seulement une aug
mentation de 2 à. în'qnoo âmes en quarante ans que l’on aura à signaler ; 
mais bien mie augmentation de plus de Goo mille âmes en vingt ans : c’est- 
à-dire qiie dans Cette période la population aurait presque triplé , en éva
luant même lu population actuelle d’après les calculs les plus modérés.

Un Américain nommé John G. Morris , se propose , dans le cas où 
il trouverait quelque capitaliste pour le seconder , de mettre à la voile 
de Londres , de loucher à Falmouth, à Madère, aux Barbades , à Kings
ton (Jamaïque) , à la Havane, et à New-York et de faire ce voyage 
tout seul en cinq mois , sur un bateau à roues de moins de 40 pieds 
de longueur, sans le secours de la vapeur ni do la force des animaux , 
et à faille d’une machine de son invention , se servant néanmoins de 
voiles dans l’occasion. Son intention est d’exécuter cette entreprise singu
lière l’été prochain s'il trouve un bailleur de fonds Dans ce cas il viendra 
de New-York à Londres sur son bâteau , et ce premier voyage pourra don
ner une idée des moyens qu’il a de remplir sa promesse.

On vient de mettre en vente à Paris, chez tous les libraires du Palais- 

Royal, une brochure ayant pour, litre : Oraison funèbre de l'infortuné 
Trois POOR cent, prononcée par M. Bonardin , rentier converti avec cette 
■épigraphe extraite du Journal de Paris du a5 mai : Les rentiers s'empres
seront à l envi de profiter des bénéfices que leur offre la loi : les bu
reaux seront encombrés.

On a fondu dans une manufacture de Cincinnati , aux Etats-Unis 
d’Amérique, line pompe de 1,000 pieds de longueur, destinée aux mi

nes du Mexique. L’ouverture a quatre pouces de diamètre, et toute la 
pompe se compose de cent pièces détachées , chacune de dix pieds de 
long. Chaque pièce pèse 1,000 livres , et la pompe entière coûte 3o 
mille francs.

Celte machine étonnante agira par le moyen de la vapeur. Elle a été 
•embarquée à la Nouvelle-Orléans sur un bâtiment à vapeur, et sera débar
quée dans l’un des ports du golfe du Mexique , d’où elle sera transportée 

par terre à dos de mulets jusqu’au bas dejla montagne où la mine est située. 
La il faudra employer les bras des Indiens, pour la monier au lieu de 
sa destination.

COMMERCE.
L utilité actuelle des colonies occidentales est plus que douteuse. Elle 

minassent à la vérité la Grande-Bretagne de la presque totalité dit suer, 
qu elle consomme et quelle échange; mais à quel prix ! Une prime di 
P US île six sc.hellmgs par quintal est accordé au sucre raffiné qu’elles expor- 
*î*,-5 ,lm .dr<’!î ia dixschellingspnr quintal, sur le sucre de l'Inde prolégi 

eS ,Ilen limite q„e cet article se vend i un prix factice for
. 1 “face qui! vaut. On calcule que la prime à l’exportation élève à elle 

■s„mm/iPnX mmlo.Hedela totalité du sucre acheté par l’Angleterre d’nni 
mlrie'le s,erlinS !)ar an- C’est là ce que coûte à la mère-
eile r8,,m,e- “loH,i,,;0ri '’bit qu’il su(Ernit d’une simple disposition fis-

Peut d’un sent' v l eltl”’en les voies et moyens, le parlement
», ' '0,e prononcer l’émancipapon des noirs.

à un orUU enWlr ** monHPole des plantations à esclaves soutient le sucre 
tare niiié» exorl,a®.n.t >-«B»'? pelle cause , réunie à l’imperfection delà cul 
ses besoins' t"’'0 a Gra-»4?:ßret|>gne d’une importation de sucre égale à 
ne Drési.nifl'„i'eSrneilf ra,,,,<?ns sterling de sucre annuellement consomme 
pir an î dlt'on.’ qu’une valeur de t 7 à .18 milles livres de sucre

Here liera oo-':U1"e||lnd,VUhl‘ 0r CeUe vaIe,lr »e forme que les deux 
‘1 est aceni-âi 1“' 7e ’ dans ateliers , à chacun de ceux à qu
moins la c„n dC l)re,ull'f. du tlle «»e fois par jour. Ln nécessité ou au

évidemment ’•*?“ de,endrela culture du sucre est donc évidente
ne,-. Ouelt*.,'.^1 ” pnVllege co,on’al a donné ‘«ut ce qu’il pouvait don-
à »Mit« Mit '7?',,,rce reste-'-il <l>’e E liberté du commerce ,qui amèni 

La uuerte des travailleurs ?

qui couperait ^0rltre, 1 esclavage établie à Londres a indiqué un moyer 
hors de cuise3 ‘°"‘e <Mrco1,é « en Mettant les colons entièremen 
injuste nï‘-Th Sln°\üier el tranchant, mais il ne semble n

■«t favorable a,?6' ^ ***.• ,e V0'c1, économiste dont l’autorit.
à la somme 2 !! T r ~ perç" »»"««llement par eus
«*>, en ad IT'] ê' c®Ue'«$tiinaiion n’est pas exagé-
é',al'»lion très h, , nqMB CB TeVentt .raf?ie,âf Ia Propriété en seize ans 
propriété exléè î * T? °1’ l ar8en‘ est a «* pour cent et h 
^>6oy,no lilTltf.r ’fa,,c<,’1P de chances , .1 équivaudra à un capital de
^ aaa«i.é perplSë'de^liqnidée pa,

ce'le que Inm, ? , 76>m° sterling , somme moindre ,
‘"He di, m„nô, I “"^’use paie chaque année aux colonies à sucre , 
Protection mar 7 "ideperrdam.fient des frais de gouvernement et 
rllx calons suffirai m,l,talre- 0n voit qu’une simple indemnité allen 
^"'tes bien des on ' pr>l,r consommer une révolution utile à l’humani
t0|ient des indi^nv”^®"-* d!-* deS °Paralio”» pl«s coûteuses , et ; 

indemnités moins utiles oue celle-là.

Colombie ”mnWDl,q,,e le Wexi(l“e» s’écàrta-ntien cela de
»*»»« so„’i,>e .dt‘ Uxes d'fféi'entiel.les les pays qui r 
t0rle 1 « »«ieMW adresaa à un j„ Jnal d

« Combien L ™ J 8*W,n‘ "ne leUre de «wicoen dalr
« ne voie „Jf 1 Tolie gouvernement n’ouvre pa 

^"Pcut pa's ênv CetSUa j? R7,n* P®«! d’avantages dr 
^fltesui» aveemus Nrmne'è‘ dap^ U F<>ldhp>e hostile o, 
I. 1 (n «hte un lrC^ .P aVOn,s pas '°' ”ne ^nle maison 

au Pb« si „„ von m8'7"( ^de tonles les untres na
S»«, de toutes plr? |tte?m<,diMes ou linéiques cuisiniers
fer>bi«. '-MnC;r^rnire dr a^ai* ^ ^

d • \vl ton? ,es nécessaire
ises. Rrn-nvm, ,.___ ,

C; -f ^-llèntesentr : nr’V1 3' “ octaux néeess i
1,S TfnXT™°"S donc quelques ar.i

fortune , bien . enir R elabhr ici , a
’ *n que ce «wot «les partie, peu import

Le Journal du ^Commerce , re- ‘b>nvinde de non veut à ibiTjpyàébe dés 
vendanges aux propriétaires dé vlgn’-g «1«'fftbéfâi- vih’fié.ttrffr àé&ùvérL 
par M,la Gervais , et esÿlbité par une kdèipté anony me , à l’èi-is. Gbnf’iWe 
tout ce qui est noùéèan , eét appareil a été l’objet d’iihé détrà’çfibh-’ iiussi 

vive que prolongée; niais ila été- prouvé -par de liniiiinrf. ver-é- dans h 
science œnologique qu’aucune raison valable n’a été opposée jusqu’à ce jour 
a I usage du procédé dont il s’agit : etv.ee qui promo encore plus en ,a faveur 
que les raisonnements c’est le succès progress if,qu'on a obtenus depuis; 4 
ans , dans les départemsns exploités parla société anonyme, et particuliè
rement dans ceux de la Seine et de Seiiié-et-Oise. Les plus petits propriétaires 

ont adopté I appareil vinificatetfr, et apres les. vendanges de 180.4, laii- 
nnnislration de celte société a reçu de divers points des témoignages non 
equivoques de satisfaction. Enfin, dans celle campagne, comme dans tou
tes celles qui l’ont précédée, il a été dressé de nouveaux procès-verbaux 
par les autorités locales ; et ces actes constatent tous , 1“ que l'augmenta- 

Uon du produit en vin est de roh 13, pcui cent;par..l’usage, de l'appareil 
Gervais; 2» qu’il ajoute généralement de 12 à i5 pour cent à la .valeur du 
vin , du cidre , de la Livre , ou de toute 'autre boisson fermentescible pour ia 
fabrication de laquelle on l’emploie.

bourse d’anvers, du 2.5 août.

Effets ruBLics. — Us ont été plus faibles qu’hier. Pays-Bas. Dette 8ct- 
09 1/2 A. Oblig. du synd. 99 3/4,. act, soc. corn. 102 12?\ P.

Changes. — L’Amsterdam court s’est placé à 1/8 0/0 P. Le Londres a été 
peu demande ; il est cote ! le court , 3<)/8 1/2 P , les deux mois 3nG 
1/2. Le Paris court a été offert à 4.7.7/16 0/0 P , le papier'à trois mbis 
a ele demande à 46 15/16 A. Le Francfort court s’est placéà 36 
Le papier à trois mois, a été demandé à, 3p, 7/8 ,A. Le Hambom-v est 
resté sans affaires ; il est coté : le court 35 1/4 P , les deux mois 34 Ï5j ”(» P 
les trois mois 34 13/1,6. *

Marchandises. Le prix des cafés se soutient bien • il s’en est 
vendu par continuation divers petits lots pour les besoin^ de la con
sommation : on a payé le Saint-Domingue de 3S à 3S iji cents • le 
Brésil 37 3/4 cents ; le Havane 36 1/2 cents , et le Batavia de 40 j/RàiÆi c.; 
le tout suivant qualité. 1 -
.,*** Il y a eu cet après-midi une vente publique de sucre Havane 
blond avarf : on Va payé de fi. iS 3/4 à. fl. 24 1/2 , suivant Ve 
degre a avarie.

bourse »’Amsterdam, — Du 2A, août. ,
Dette «et. 5.9 1/2 59 3/4 5/8. Différée . 1 1/8 1 i/à. Bit), de 

chance a5 20 i/j 1/8 Synd. d’amort., 99 3/4 100 99 7/8. Rentes icmb. 
»«J m 9°- Lots d“ ,68,70, Apt. soc. comm 103 >02 1/2 i/.j. _ j

Marché d'Amsterdam , du 22. a rut.
Voici le prix des grains vendus au marché de ce joui- , par last de 3» 

muids des Pays-Bas.( le fl, à 20 sols ) : . , ;
Froment roux pâle de Pologne fl, ?.o5 à 23o ; d» roux fl. r7o à Sro .' 

de Koningsberg fl. i65 à 200; de Groningne fl. 120 à 1.4p; vieux d». 
Bovenland fl. i65 à t85; d» nouveau fl. i 65 à i85 ; de- la Frise iip fi 
«55; de Zélande il. 173 à 190, blanc de Flandre fl. ï5o à 180. —Seïl 
gle de Prusse fl. 90 à 110 , de Russie fl. 80 à 05 , de la, Flandre fl. 96 2 
112, nouveau de Bovenland fl. 96 à 112. — à-ge de Magd.ebourg fl. 80 à 

110, .d’hiver de Groningue fl. 90 à u5 , d» de ZcUinle fl. 1 n, a i20. 

— Avoine a brasser de la Frise fl. 78 a 82 , a fourrage U. 60 a 72. — Blé 
sarrasin fl. 120 a 125.

Huile de navette fl. 3q , d» de lin fl. 38 ija par aime.
Tourteaux de navette fl. 5o a 54 par 1000, d» de lin fl. S a 9 112 par 

cent pièces.

TEMPÉRATURE DU 26 AOUT.

A 9 li. du mat..16 au-dessus 9 ; à 3 h. ap.-midi, 21 d. au-dessus.

Règlement particulier sur les incendies. , arreté par la régence ' 
le 10 mars dernier.

1. Il est expressément défendu à tous'architectes , maîtres-maçons . char
pentiers , menuisiers , compagnons , manœuvres , d’adosser aucun mauhwi» 
et tuyau de cheminée contre les cloisons mêlées de maçonnerie et chàfpeu v 
terie ,de poser les aires de cheminées sur les solives des planchers.'

2. Toutes les cheminées seront construites en briques, leurs tuyaux se
ront élevés d’une aune au moins au dessus des toits, et on ne pourra y 
employer ni bois ni matière combustible.

3. Les cheminées actuellement existantes qui seraient indispensablement 
jugées devoir être élevées à la hauteur d’une aune , devront l’être à .|a pre
mière réquisition de l’autorité.

4- Les cheminées devront ou reposer sur le soi du rez de çhniisnîe où sur 
la voûte d’une cave, et dans les étages supérieurs , sur litr^mâésif de ÀiVpè 
çonnerie retenu par des crampons et un encadreniénl dé fer.

, 5- Toute personne qui voudra construire ou changer une cheminée , four, 
séchoir ou autres foyers sous quelle dénomination que ce soit, devra en de 
mander la permission à l’autorité, qui s’assurera qu’il n’y a été employé 
surloutdans les murs séparatoires, que des pierres ou des briques et tnfiis 
ont été construits selon les règles de l’art; aucun la van de fover, de pô||e- 
ne pourra être placé à travers une cloison, ni en êtreèéla'bli dans les croisées 
sans autorisation. >

Il est sévèrement défendu de sè servir de paille pour construire ou répa^ 
rer les toits de tout bâtiment quelconque ; toutes les toitures devront êire 
couvertes en ardoises, tubes , zinc , plomb ou fer, et rrtdependaxpiiieHtda 
1 amende, toutes cheminées, fours, lonrnanx et toils oui n’auraient pas 
été construits conformément aux dispositions ci-dessus , seront démolis.qux. 
frais du propriétaire.

6. Conformément à l’article 2 de l’arreté royal Ùu 3i jam-îW jàâé. 
les fours à briques et tuileries, ne peuvent étrè établis sans i’auUirièotiéù 
préalable des nobles étals-députés ; les conlrevenans seront pcnrrsuivis de
vant les tribunaux compélens pour être punis conformément à ia loi du G 
mars iP.ig.

7. Les propriétaires ou localaires feront ramoner exactement deux fois; 
par an les cheminées, où l'on fait habituellement du feu, savoir: dans les 
mois de mars et avril, et dans !çs mois de se.ple.mbre et octobre. Il sera fait 
des visites générales dans les mois de mai et novembre , pour constater les 
contraventions»

8- U est enjoint aux boulangers et autres cuisant leur pain cIipz eux d'a
voir des éteignoirs de fer ou de cuivre pour étfein'dée. leu rs brasiers ; délenso 
leur est faite de les déposer au grenier , comme aussi de faire -construire ries 
soupentes au-dessus des fours, foi’ges ou fourneaux , et de sécher les bois 
au-dessus ou au-dessous.

Ceux qui auraienl açluellernenl dessquppn,ters -au-dessus de i ’irrs fours 
forges et fourneaux , sont tenus de les faire démolir dans le terme d’un mois ' 
a dater de la publication du présent arrêté.

9- Lés brasseurs , distilla leurs , boulangers, verriers, teinturiers , rafl- 
B*“r* 1 fnsfiSchaiix , serfbHsfs'j etc,, dev root veiller à ce que leurs cheminée»



soient toujours en bon état, ainsi que leurs magasins ‘de combustibles ; dénia- 

nièrn à ne faire craindre aucun danger.
10. Il est sévèrement défendu à tous marchands faisant le commerce 

de paille , foin , poudre, poix, goudron et autres denrées ou matières coin. 
Huslibles, d’en laisser séjourner au devant de leurs portes pendant la nuit; 
il leur est ordonné de serrer lesdiles pailles , foin , etc., fcn lieux clos et 
sûrs , et ils seront, en outre de l’amende encourue, responsables des domma

ges qui en résulteraient.
Ne pourront lesdits marchands ainsi que les voituriers, charretiers, 

loueurs de carosses , de cabriolets , de chevaux , 'cochers , palfreniers , 
-valets d’écuries et tous autres de quelque qualité qu’ils soient, brû
ler soit dans les cours, soit dans les rues , aucune pa ille , fumiers et 

Mitres immondices.

tres matières------------------
fermée pour éviter tout accident , ain.'i que de 
lesdits magasins , greniers et écuries avec des pipes allumées , ni 

fumer.

pas entrer dans 
ilumées, ni d’y

(3. Tout propriétaire ou locataire de maisons, où il y a despüils, biter* 
s, pompes, fontaines et autres réservoirs, devront les tenir en bon état,

ru’on puisse y avoir recours au besoin.pour qu on puisse y avoir recours au nesum. ... .
t/j. Il est défendu à tout propriétaire ou locataire de tirer ou de faire 

:______ _______ ___ r..c.l ilcn. !.. cli-miTipp*! pu cas d’incendie t même de—tirer aucun coup de fusil dans les cbeminees en cas d incendie ; même de 
fense est faite à tout particulier de tirer des armes à feu , des fusees ou des 
petards soit de nuit soit de jour, ni d’allumer aucun fett dans les rues 
et cours; ancun feu d’artifice ne pourra être tiré sans «ne autorisation
spéciale. , .

i5. Le propriétaire ou locataire de la maison ou un incendie se ma
nifestera , est tenu d’en avertir de suite le corps-de garde des pompiers
établi à l'hôlel-de-villectnuiï _ __________ ____  . les gardes-pompiers les pins voisins,
peine'dê 2Ö florins d’amende , laquelle sera encourue dans le cas où les 
gardes-pompiers arriveraient au lieu de l’incendie , avant d’en avoir été in

formés par lesdits propriétaires ou locataires.
16. F.n cas d’incendie seront teuus 1-5 propriétaires oulocataires des mai

sons où le feu aura éclaté, d’en faire l’ouverture aux pompiers et aux 
fonctionnaires qui se présenteront pour leur prêter secours ; en cas de re

fus , les portes seront enfoncées
sy. Tons les habitans de la rue où l’incendie , et même ceux des rues 

dioeentM seront tenus de fournir de l’eau poadjacentes .seront tenus de fournir de l’eau pont-le service de pompes
publiques et des ouvriers employés à éteindre le feu.
* -S % n __1 ___ J X 1   i* 1er. nnicinc rlo la mniSDll (ltj QU,8. Si le feu prend pendant la nuit , les voisins de la maison ou t 
lieu de l’incendie, devront exposer de la lumière pour éclairer les

âssislsns,
iq. Les brasseurs et distillateurs seront tenus de se rendre au lieu de l’in

cendie à la première réquisition qui leur sera faite, avec des tonneaux rem- 
plis d’eau ; il leur sera payé une indemnité d’nn florin pour chacun des 
dix premiers, tonneaux et cinquante cents pour chacun de dix seconds ton

neaux qui arriveront pendant l’incendie.
20. Si pour éteindre et arrêter le feu . il était jugé nécessaire de couper 

u de démolir une ou plusieurs maisons voisines de [’incendie , il seraou dei démolir une ou ph 
assé outre a toutes les oppositions que les propriétaires ou locatairespasse nun« u wuuisv ~J'i'—■ — -— -%— — [—‘i - . «

desdites maisons pourraient faire a cet égard , sauf a eux a demander 
s’il y a lieu, one indemnité proportionnelle aux pertes qu’ils auront 
essuyées , le tout conformément aux anciens féglemens de police éma

nés sur cette matière.
21 II ne sera permis a personne de rester inactif-au lien de I incen

die : ceux qui refuseront leurs secours, encourront l’amende mention

née a l’article 2/j.
22. Le lieu où le feu aura plissera entouré, et les coins des rues 

adjacentes occupés par les soldais de la garnisou , afin d’empêcher les 
vols , et pour que la foule n’apporte pas obstacle aux moyens d’étein

dre l’incendie.
Les parens ou amis de celui dont la maison brûle , pourront y en

trer en se faisant connaître. ,
23. Dans le cas eù un incendie présentât un caractère alarmant, le 

tocsin ne pourra être sonné que sur un ordre par écrit de l’un des 
membres du collége des bourgmestre et échevins , ou du directeur de

police, .j.
24. Les contraventions aux articles 1,2,3 et 16 seront punis dune 

amende de cinquante florins.
Gelles aux articles k , *5*17,19 et 23 de vingt-cinq-florins.
Celle à l’article 10, de vingt a quarante florins.
Celles aux articles 5,8 et 18, de dix a vingt florins.
Celle a l’article l(j , de cinq a vingt florins. , m
Celles aux articles 7 et 11 , de trois a dix florins; et celle a l’art. 21 , 

de trois a cinq florins,
25. Les pères et mères sont ci vilement responsables-pour leurs enfans , les 

tuteurs pour leurs pupilles, et les maîtres pour leurs domestiques . ou
vriers, voituriers et autres subordonnés.

26. Le produit des amendes servira d’indemnité a ceux qui auront tra
vaillé le plus efficacement a éteindre les incendies.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du a5 août.
Naissances : 1 garçons , 4 filles.
Décès : 1 garçons , 1 homme , 2 femmes ; savoir :
Jean Henri Lhoest , âgé de 80 ans, ancien agent de policev rue Hors- 

Château, veuf çn ières. noces d’Anne Catherine Simon, et *n 2tne. de,Marie 

Catherine Ista.^atüenne ista.
François Thomas*dit-Dallenaagne, âgé de 5i 3ns couvreur en. ardoises, 

quai d’Âvroy , époux de Catherine Bodeus.
Marie Catherine Gengenne, âgée de 55 ans, négociante, rue sous la Tour, 

veuve de Pierre Joseph Lassence.

FAILLITE LE J. L. BOMAL.

Les enseignes dans la houillère de Marihaye appartenant 
à cette faillite , adjugées à Seraing , le 18 août, par le minis- 
tère du notaire Gilos , savoir :

Une formant le 128 lot pour fl. i48o
Une autre formant le i3* lot pour » i5io
Enfin le droit de réméré d’une idem , formant 

le i4'lot, pour " 46o
Ces objets , ayant été surenchéris d’un dixième , seront re

vendus publiquement par devant le même notaire, à son do
micile audit Seraing, le i5 septembre , à deux heures de 
l’après-diner.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente, audit 
notaire et à M’. Vissoul , avoue', Hors-Château , à Liège.

Mariages i ; savoir :-.„g — . , .
Nicolas Gabriel Antoine Joseph Ansiaux , docteur en médecine eten 

chirurgie, et professeur à l’Université, rue Féronstrée , veuf de Cathe
rine Josephine Lafontaine , et Louise Philippine Lorget, sans prof. , rue 

des Ravets.

ANNONCES ET A VIS DIVERS.

On jettera chez Tart , au bois de Breux, dimanche 28 cou
rant , une roue de dindons et un mouton pour le jar.

Un APPRENTI peut se presenter à l’Lmprimerie de 
ce Journal.

A louer place Verte, n. fa, deux.beaux appartenions de 
garçon, garnis ou non, ayant la jouissance d’un joli jardin et 
tout-à-fait indépendants.

A vendre 5 beaux pressoirs , à Tilleur , n° io5 , et plusieurs 
vis de presse.

A-v.endre ou à louer une très belle teinturerie avec six cuves, 
six chaudières et grand bâtiment de fabrique joignant, situés 
à Verviers. S’adresser pour les conditions au n° 362, place 
des Réeoliets audit lieu.

A l’ancienne maison François J. J. Simonis , sise rue du Sta
len , n° 207 , belle et grande cave à louer , propre à y mettre 
"4o pièces de vin en bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adresser 
au bureau de cette feuille.

A louer dès-'a-pre'seut la maison n. 2.4 , sur le grand Marché, 
S’adresser rue Feronstrée , n. 584-

Superbe hôtel à louer, ■ le tout ou en partie.
A louer le superbe hôtel occupé par M. Vatidersberg, ban

quier ,. gisant, place de la Comédie , à Liège , composé de plu
sieurs grands salons au rez-de-chaussée , quatre au premier, 
quatre au scond , plusieurs chambres de domestiques au-des
sus, 3 belles caves, un office, deux grandes cuisines, lavoir, 
3 pompes à l’eau de puits, une grande citerne à l’eau de pluie, 
avec sa pompe ,une grande cour , un grand jardin bien arboré, 
une remise à placer 7 ou 8 voitures au-dessus de laquelle il y 
a 3 belles chambres, une écurie pour 5 ou 6 chevaux,etc, 

S’adresser.à M. Laurent A. J. Ropberg, propriétaire, Outre- 
Meuse, à Liège.

(510) Faillite de Max. J. Vincent, de Liège.
Par acte passé devant M8 Düsart , notaire , à Liège, le s3 

août 1825 , une petite ferme située en la commune de Bae- 
len , contenant 6 172 bonniers dépendant de ladite faillite a 
été adjugée moyennant 200 fl. des Pays-Bas, et à charge de 
payer quatre rentes perpétuelles, important 5o fl. 7 c., et une 
viagère de \fa fl. 75 c. Toute personne solvable peut sprei- 
.cliçrir d’un dixième jusqu’inclus le 3t août courant.

S’adresser audit notaire qui est aussi chargé de placer 
12,00.0 IV. à 4 ip- P- 070.

() BOIS A VENDRE.
En exécution d’un jugement rendu par le tribunal civil d< 

première instance séant -a Liège , le 6 février 1824, «nrqp1® 
le 23 du même mois , les héritiers de M. Pierre-Jean Collard1"' 
vivant domicilié à Liège , pour faciliter leur partage, er0D 
vendre aux enchères , le 12 septembre prochain , à neuf "eu^ 
du matin , en présence de M. le juge de paix assisté de song1 
.fier ,.par le ministère et au domicile de Me Aubert, fem^ 
rant à Ciney , notaire à ce commis par jugement du rueine^ ^ 
hunai , en date du 2.5 mai 1825, duemeul enregistré, la.moi« 
bais suivants.

Premier lot. —La moitié indivise d’un bois nommé Pl<lue 1 
-contenant six bonniers 27 perches , ou six bonniers 314 ve,° •
mesure locale, situé sur le territoire de la commune de H*bKjune ue .... [(j
arrondissement de Dinant , province de Namur , tenant du lWj,
.à la grande route , ,du levant, à M. de Berlaimont , du midi et

touchant à Lejeune , .ou ses représentans.
•Deuxième lot. -— La moitié indivise d’un bois nommeéleg'f

Thry , contenant treize bonniers 96 perches, ou qu»ize bor

-niers 60 verges , située même commune de Hamois, ^ ^tenant
nord et du levant à M. de 'Berlaimont , des autres côtes 
chemins. .. J

Troisième lot. — La moitié indivise d’un bois nomme
bois. de Buresse , çpptçnaut vingt-un bonniers deux PelCje8jjl. 

.vingt-deux bonniers 336 verges , situé même commune ^

-njois,, tenant du nord àGoflart.et autres, du levant a baid »Berlaimont, du midi à la grande, route de Liège , du eou°
'M. Lejeune, ou ses représentans. , , ent,

Les trois lots , après avoir été exposés en vente scpuie ^ 
seront réunis pour être exposés en niasse et l’adjudicati011
avantageuse sera seule confirmée. veut« ‘La première offre que l’on fera lors de la mise en ^C,*jequel 
chacun des trois lots , formera Ja mise à prix du lot poU1 
cette offre aura lieu. ,-î

La reunion des trois lots sera exposée en vente sur 1,0 ^ 
à prix égaie au montant total des adjudications Partiel l(j,.ei)< 
que , dans aucun cas , celte mise à prix, puisse être ^
1890 florins des Pays-Bas , conformement à un juge'«
K,t *-»ol nîvn 1 An T -i:_ n • . o _ / „-„-«rtictre 16 J

»
1824 1 enregistre

chez M*

bunal civil de Liege , du 16 juillet 
siiivaut.

S'adresser pour voir les conditions de la vente, flot1?
. beut , notaire à Ciney , chez Mtre». Reppenue , Servais , u 

SET et Versinck, avoués à Liège , et pour voir les bois a o 
Sanglier, à Hamois.
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